
Date: 10-10-2024 

N° demande: 488729 ■ �J. VAN HEMELEN 
KEURINGSORGANISME.VZW 
ORGANISME DE CONTROLE ASBL. 8fùdV41<SJ> 

Ref. RAP: AGP20241010-4B 

Conclusion: L'installation est conforme 

Installations électriques à basse tension et à très basse tension (Livre 1 - AR 8/09/2019) - Direction générale de !'Energie 

1. Controle effectué par: 

J. VAN HEMELEN organisme de controle asbl
SeNice Externe pour les Controles Techniques
Agent-visiteur: Martin Adrian Guzman Perez

2. Identification des tiers:

Hallesesteenweg 228 
B-1640 Rhode-Saint-Genèse
Tel: 02/3805271

Client Propriétaire: 

Email: info@vanhemelen.org 
TVA: BE 0422.507.353 

Installateur: 

############################
Av. Herbert Hoover 106 
1200 Woluwe-Saint-Lambert (Bru.) 
E-mail: degreef@guisez.be
Tel: 0477/99.33.09 
TVA: BE0565673019 
N° client: 100556 

3. Identification de l'installation électrique

Lieu: ##################
Boulevard du Jubilé 100 leta, 1080 BRUXELLES 

Type d'installation: unité d'habitation 
Autres données: 

4. Données du controle: 

, de contrôle: 
Tèrnps (s.p.): 

Visite de contrôle (6.5.) 
14:45 · 15:20 

###############
Boulevard du Jubilé 100, leta 
1080 BRUXELLES 
DE GREEF PHILIPPE· Security PDG Electricity 
Av. Herbert Hoover 106 
1200 Woluwe-Saint-Lambert (Bru.) 
BE0565673019 

Code EAN: / 
N° compteur: 12880753-98 
N° compteur nuit 
Cabine haute tension privée: Non 

Dates de la réalisation de l'installation: à partir du Vl0/1981 et avant Autres réferences légales: 
leV06/2020 

p.a. 

Autres données: 

5.Données de l'installation électrique:

Tension et nature du courant: 
Type d'electrode de terre: 
Type de schéma de mise à la terre: 
Canalisation d'alimentation type: 
Canalisation d'alimentation diam(mm2): 
Nombre de tableaux: 
Nombre de circuit: 
Valeur nom. de la protection de branchement(A): 
Type de coupure générale: 

2x230Vac 
Piquet de terre 
TT 
XVB 
10 
1 

10 
32 
ALG DIFF 

Dérogations: 

Dispositif à courant différentiel générale: 
Dispositif à courant différentiel supplémentaire: 

4P DIFF 40A 300mA type A 
4P Diff 40A 30mA type 

Schémas et plans de l'installation 
Schéma unifilaire: 
Plan de position: 
Croquis sommaire: 
Plan d'évacuation: 

C:--1ription générale des circuits: 

6. Résultats du contrôle

6.1 Mesures et essais 

OK 
OK 

2P NTN 32A 
4X 2P AUT 20A VOB 2,5mm2 

lX 2P AUT 16A VOB 2,5mm2 

lX 2P AUT 16A VOB 1,5mm2 

Via Diff 30mA 
2X 2P AUT 20A VOB 2,5mm2 

lX 2P AUT 16A VOB 2,5mm2 

Résistance de dispersion de la prise de terre: 20,00 Q 
1,00 MQ 
OK 

Valeur de la résistance d'isolement génér_al: 
Test des dispositifs à courant différentiel (test boucle de défaut): 
Test des dispositifs à courant différentiel (bouton de test): 
6.2 Infractions constatées 

Néant 

6.3 Remarques 

Néant 

OK 

Documents des installations de sécurité: 
Documents des installations critiques: 
Document des influences externes: 

Continuité des conducteurs de protection(PE): 
Continuité des conducteurs de protection(LEP): 
Continuité des conducteurs de protection(LES): 
Test du déclenchement des install. de prod. décentralisées: 

OK 
OK 
OK 
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■; J. VAN HEMELEN
KEURINGSORGANISME VZW 

ORGANISME DE CONTROLE ASBL 

Date: 10-10-2024 

N° demande: 488729 

Ref. RAP: AGP20241010-4B 

Conclusion: L'installation est conforme 

Installations électriques à basse tension et à très basse tension (Livre 1 - AR 8/09/2019) - Direction générale de l'Energie 

7. Conclusion du controle

L'installation électrique est conforme aux prescriptions du Livre 1 de l'arrêté royal du 8 septembre 2019. Le prochain contrôle est à effectuer au plus tard 
avant le: 10-10-2049. Les schémas unifilaires et les plans de position de l'installation ont été datés et signés. Les bornes d'entrée du ou des dispositif(s) à 
�ourant différentiel à l'origine de l'installation étaient (ou) ont été scellées. 

Agent-visiteur: ###########

8. Référence aux prescriptions réglementaires

1. Concerne le contrôle de conformité avant la mise en usage (6.4.), la visite de contrôle (6.5.), la visite de contrôle renforcement puissance 
a-•rnne installation (8.4.1.) et la visite de contrôle libre ancienne installation (8.4.3. ou 8.4.4.):

Le propriétaire, le gestionnaire ou l'exploitant de l'installation électrique est tenu: 

a) d'en assurer ou d'en faire assurer l'entretien;
b) de prendre toutes mesures adéquates pour que les dispositions du Livre 1 de l'arrêté royal du 8 septembre 2019 établissant le Livre 1 sur les installations
électriques à basse tension et à très basse tension, le Livre 2 sur les installations électriques à haute tension et le Livre 3 sur les installations pour le
transport et la distribution de l'énergie électrique soient en tout temps obseNés.
c) de conseNer les documents de l'installation électrique dans un dossier, de le tenir à disposition de toute personne qui peut le consulter et de mettre à
disposition une copie de ce dossier à tout éventuel locataire.
d) de transmettre le dossier de l'installation électrique au nouveau propriétaire, gestionnaire ou exploitant.
e) d'aviser immédiatement le fonctionnaire préposé à la suNeillance du SeNice Public Fédéral ayant l'Energie dans ses attributions de tout accident suNenu
aux personnes et du, directement ou indirectement, à la présence d'installations électriques.
f) de renseigner dans le dossier de l'installation électrique toute modification ou extension non importante suNenue sur l'installation électrique.
g) de laisser réaliser par un organisme agréé un contrôle de conformité avant la mise en usage sur toute modification ou extension importante suNenue sur
l'installation électrique.
Dans le cadre des missions légales des organismes agréés, une copie de ce rapport est tenue pendant une période de 5 ans par l'organisme agréé. Cette
copie est tenue à la disposition de toute personne autorisée légalement à la consulter. Pour de plus amples informations sur les prescriptions réglementaires
ou plaintes, la Direction générale de l'Energie du SeNice public fédéral Economie, PME, Classes moyennes et Energie (https://www.economie.fgov.be) est
l'autorité compétente des organismes agréés.

2. Concerne la visite de contrôle vente ancienne installation (8.4.2.)

Le vendeur est tenu: 

a) e conseNer le rapport de la visite de contrôle dans le dossier de l'installation électrique;
b , transmettre le dossier de l'installation électrique à l'acheteur lors du transfert de propriété; 

L'acheteur est tenu: 

a) de communiquer à l'organisme agréé qui a réalisé la visite de contrôle son identité et la date de l'acte de vente.
b) d'exécuter les travaux nécessaires pour faire disparaître les infractions constatées pendant la nouvelle visite de contrôle. Ils doivent être exécutées sans
retard et toutes mesures adéquates doivent être prises pour qu'en cas de maintien en seNice de l'installation, les infractions ne constituent pas un danger
pour les personnes. Dans le cas oû, lors de la visite complémentaire des infractions subsistent ou au cas il n'est pas donné suite à la remise en ordre de
l'installation électrique, le SeNice public fédéral ayant !'Energie dans ses attributions en est informée par l'organisme agréé dès le délai d'un an expiré.
Le vendeur et l'acheteur sont tenus d'aviser immédiatement le fonctionnaire préposé à la suNeillance du SeNice Public Fédéral ayant l'Energie dans ses
attributions de tout accident suNenu aux personnes et du, directement ou indirectement, à la présence d'installations électriques.
Dans le cadre des missions légales des organismes agréés, une copie de ce rapport est tenue pendant une période de 5 ans par l'organisme agréé. Cette
copie est tenue à la disposition de toute personne autorisée légalement à la consulter. Pour de plus amples informations sur les prescriptions réglementaires
ou plaintes, la Direction générale de !'Energie du SeNice public fédéral Economie, PME, Classes moyennes et Energie (https://www.economie.fgov.be) est
l'autorité compétente des organismes agréés.

9. Annexes
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Ref. RAP: AGP20241010-48 

Conclusion: L'installation est conforme 

Installations électriques à basse tension et à très basse tension (Livre 1 - AR 8/09/2019) - Direction générale de l'Energie 
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J. VAN HEMELEN
ORCIANl8MI DE CON'TIIOLE 

)!I 11111 A1.8EM8EFIG. HllllnclllUn 5 
1'L Coal 3IO 11171 
Fu�Slll8988 
8!IIIOCOURTIW, �41 
Tel. ION) 31178 78 
Fn (068) 3581187 

111111811alfons de • 

01 89 

PROCES·VERBAL DE L!EXAIIEN DE 
CON,ORMITE D'UNE INSTALLATION 
ELECTRIQUE 
conlormémem les pnlllCriplions du Règlement 
G6Nfll au, les ll'llllllllallon EklclllquN IRGIE) 

Ad!MMCllll'lnltallabon: 4.,._ ✓�d141.. 4,;:iibl:J�i 
lnalallaleut p ù t& 
- N" de T.V.A . l>(. • .G 1 S O!\ 

,u ...... �""• 

- ou N" carte d'ldllntllé : 0ere el lieu d'émls&IOn 
1ypa Cl8 l'lnalallallon : N .J.. L \ J Oistl'tbulllur : t tt C / �li 8 J.. 
Aoent vleilaur : B ; u1" � � Date c1e 1a Vlllll8 • 1 !I ,f.;, .l.� g, 

- Tension nominale · 
- Section cAble cfentrlle 
- Protecllon gen6rall 
- Type d'inlenuplaur-Udlanneur gènénll 
- Type de prise(•) de 18fl9 
• N1111111nea de la pnae de 19"9 
- R6sletance d'lllolemenl �rai ,. I\ 
- Nombra da tableaux et cilCUlls tenn1naux ..-1 / S 
- llllllmlpl8ur � général lju J., )A If 
- lnlenup!tUr dilferenllel suppMmenialre ",/. � JA ,, p. 

---------

- La dllpolilll8 de proleollon à courant dlllérenlial sont an rapport avec la ,étlstanœ de dillp8JSl0rt de la prt&e de 18118 
- LM dllpollllls Cl8 prollletion oont,e IN uunmensités "°"' go rapport avec 1e,ued1ons qu·Us proléQIIIII 
- Appateil8 dB cnauffage : '3 

INFRACTIONS CONSTATEES 

l'lntltallation électltque est oon1orme aux prescription& préc:ité111: nn1em1p1eur dillérenllel général a élé plOmbé et la 

achéfn8 unllllalra a� m.

Prochairtl villt9 de contrdle au plus tard 18 Ao l.J AGENT-Vtsiteur 

Comparttmene nlNtVé au CIIStnl>Ulllur 
N" Cllenl. 

Visa Dale, 1 I 
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